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ou pour-cbaque. refus de donner tel compte, ou, pour chaque fuâh moufquet ou
utre~ arme à feu qu'aucun tel Milicien aura, en tel.terns, en fapoffelfion ot à fa dif-

po!Qtion, dont, il ne donnera pas un vrai et fidèle compteý, il ecourra e foime de
cinq chellins, argent courant decette Province.

VIII. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que dans dix jours après
chaque revue faite fous l'autorité de cet ACte, l'Officier commandant à telle revue
eh t rifmetra à "Officier commandant le bataillon, un retour en formé fiivaiû une
formule imprinée, gul fera trarrhrfe par les Adjudants Générax de' la Milice à
l'Officier com ndant de» chaque divifîone -dans, cette Province, pour atre- difaribaée.
aux 'Officiers commandant les Compagnies dans fn Difrid, auffit' que cotrve-
nableidient il 'pourra le faire; et tous tels retoras -sfelront tranfriis par les Officiers cosrI.
Manidvti; les bataillôns aux Adjudants Génêéra-Ux de la M'ilite, qui en feront rappett
au Go+ïverniur, Lieutenant Gou'verneùr; ou à la Prfouie ayant l'adminiftratior

eGýÈ1 nement; pour le tems d'alors.

Ix. ~Oifoit de pluts flatué par la dite atIworit:éy que cha nue' Officidr de lEtati
major. coiiuimandant 'ur: chftri& ou bataiUln,- fixera; le~nombre-de Sergens 'fera
viront dans' chaque Compagnie de fon daari& ou'btailln et les: Capitaines> de
Cor pagnies ñorimeeori' refpeaivement, les Sergens- aiefi fixés, eVftonï utu'retou-#
de leuirt noms à l'Oflicier'de 'E~ttM'ajor commandant> fi diftriEt.ou batailler- lleqel
Offieier 'eft par k préfene auotifé, d'approuver on- défappro*ekOr tel4e nomination, -et:
lés Capiàiiies' ckn eteie t de faire tel, retour jufq'à ce- qçe le nonmbe -eqùis foit
approuvé, fur quoilz'¥ ffrdit Officier de "Etat-major accordpae à 'tel Sernot u
certificat de fon appointement fous fon feing et fçeau ; et chaque Officier de l'Etat.
nmajor nommera et appointera un Sergent d'Ordre pour exécuter fes ordres, indé-
pendamment du Sergent,-major .du diftri& ou, bataillon; et les Ser ents-majors de
chaque Bataillon' ne féront ps, obligé de frvir comrxné Jurée -6: &odhèbes-tant
q-ils feront Šgents-Majàrs'; èt tout Sergent ainfi appointé'"ui rffr ad'cedpter,
l'à ¿harge de Sergent, én'cdüàra, pour refts unie péealitt uinexc -,dera: "p duxi livres
d' cours d- cette FrÔ ce.' Pou.vu'toùjôurs, qnautüne enhe n

fervir copime Sergent 'pls e t'os années et plus d'dne f0is à'nioins qu'ele ri'
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. Et qu'i' bit de ph's itatûé par l'àutorité fufdiç que tout Milicien qui re
era d'obéir aux ordres legaux de fýn ou de fes 'Offieferà' fùbéieurs, lorfqd'r

ployé au devoi; de la Milice, ou fe u àqiel1era ou infhe'apa'ds paroes e d q
neufes on autrement, auèur ciheie fwOlikie lr corniffiôrné étant da'nîs l'
écution de ion devoir, encourra. pour chaque telle contravention une lomme- Z;
cédant pas cinq livres, ni audeffous de dix chellins, argent courant de' cette Pro-
vinuce,. à .a, difcrétion du Ju&e ou. des ges à paix impofant telle arnend et fuivant
l' naure de l'ofife. .


